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SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2011 À LAGORD 
 
Sous la présidence de : M. Maxime BONO, Président 
                               
Autres membres présents : Mme Marie Claude BRIDONNEAU, M. Jean-François FOUNTAINE (jusqu’à la 
71ème question), M. Michel Martial DURIEUX, Mme Suzanne TALLARD (jusqu’à la 71ème question), M. 
Yann JUIN (jusqu’à la 71ème question), Mme Maryline SIMONÉ, M. Jacques BERNARD, M. Christian 
GRIMPRET, M. Henri LAMBERT, M. Christian PEREZ (jusqu’à la 71ème question), M. Jean-François 
VATRÉ, M. Jean-Louis LÉONARD (jusqu’à la 71ème question), M. Aimé GLOUX, Mme Nicole THOREAU, M. 
Jean-François DOUARD, M. Patrick ANGIBAUD, M. Patrice JOUBERT (jusqu’à la 71ème question), Vice-
présidents 
 
M. Michel AUTRUSSEAU, Mme Saliha AZÉMA, M. Bruno BARBIER, M. René BÉNÉTEAU, Mme Catherine 
BENGUIGUI, M. Michel BOBRIE (à partir de la 71ème question), Mme Marie-Sophie BOTHOREL, M. Alain 
BUCHERIE, M. Jean-Pierre CARDIN, Mme Marie-Thérèse CAUGNON, M. Jean-Pierre CHANTECAILLE, M. 
Jean-Claude CHICHÉ, Mme Christelle CLAYSAC, M. Jean-Claude COUGNAUD, Mme Marie-Thérèse 
DELAHAYE, M. Vincent DEMESTER, M. Pierre DERMONCOURT, M. Paulin DEROIR, M. Jack DILLENBOURG, 
M. Alain DRAPEAU, Mme Sylvie DUBOIS, M. Olivier FALORNI, M. Gérard FOUGERAY, Mme Patricia 
FRIOU, M. Dominique GENSAC, Mme Bérangère GILLE, M. Gérard GOUSSEAU, M. Arnaud JAULIN,  Mme 
Anne-Laure JAUMOUILLÉ, M .Philippe JOUSSEMET (jusqu’à la 71ème question),  Mme Sabrina LACONI, 
Mme Joëlle LAPORTE-MAUDIRE, M. Patrick LARIBLE, M. Philippe MASSONNET, M. Daniel MATIFAS, Mme 
Esther MÉMAIN, M. Sylvain MEUNIER, Mme Dominique MORVANT (jusqu’à la 71ème question), M. Habib 
MOUFFOKES, M. Marc NÉDÉLEC,  M. Yvon NEVEUX, M. Michel PLANCHE, M. Jean-Pierre ROBLIN, M. 
Michel VEYSSIERE,  Conseillers  
 
Membres absents excusés : M. Jean-François FOUNTAINE (à partir de la 12ème question), M. Denis 
LEROY procuration à Mme Maryline SIMONÉ,  M. Guy DENIER procuration à Mme Nicole THOREAU, M. 
Guy COURSAN procuration à Mme Marie-Sophie BOTHOREL, M. Daniel GROSCOLAS procuration à M. 
Michel VEYSSIERE, M. Christian PEREZ (à partir de la 12ème question),  Mme Nathalie DUPUY 
procuration à M. Daniel MATIFAS,  M. Pierre MALBOSC procuration à M. Philippe JOUSSEMET (à partir 
de la 12ème question), Mme Soraya AMMOUCHE-MILHIET procuration à Mme Bérangère GILLE, M. 
Jacques LEGET procuration à Mme Marie-Thérèse CAUGNON, M. Jean-Pierre FOUCHER procuration à 
M. Jean-Louis LÉONARD (à partir de la 12ème question), Mme Marie-Anne HECKMANN procuration à M. 
Michel PLANCHE, M. Patrice JOUBERT (à partir de la 12ème question),  Vice-présidents 
 
Mme Brigitte BAUDRY procuration à M. René BÉNÉTEAU, M. Michel BOBRIE (jusqu’à la 11ème question) 
procuration à Mme Marie-Claude BRIDONNEAU, Mme Sylviane DULIOUST procuration à Mme Anne-
Laure JAUMOUILLIÉ, Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX procuration à M. Jean-Claude CHICHÉ, Mme 
Nathalie GARNIER procuration à M. Jean-Pierre ROBLIN, Mme Lolita GARNIER procuration à Mme 
Esther MÉMAIN, Mme Brigitte GRAUX procuration à Mme Catherine BENGUIGUI, M. Christian GUICHET 
procuration à M. Yann JUIN (à partir de la 12ème question), Mme Josseline GUITTON procuration à M. 
Jean-François DOUARD, M. Dominique HÉBERT, Mme Virginie KALBACH, M. Charles KLOBOUKOFF 
procuration à Mme Christelle CLAYSAC, M. Guillaume KRABAL procuration à M. Jack DILLENBOURG, M. 
David LABICHE procuration à M. Gérard FOUGERAY, M. Arnaud LATREUILLE, Mme Dominique MORVANT 
(à partir de la 12ème question), Mme Sylvie-Olympe MOREAU procuration à M. Jean-Pierre 
CHANTECAILLE, Mme Brigitte PEUDUPIN procuration à Mme Suzanne TALLARD (à partir de la 12ème 
question), Mme Annie PHELUT procuration à M. Paulin DEROIR, M. Yannick REVERS procuration à M. 
Pierre DERMONCOURT,   M. Jean-Louis ROLLAND, Mme Véronique RUSSEIL procuration à M. Philippe 
MASSONNET, M. Jean-Marc SORNIN, Mme Christiane STAUB procuration à M. Yvon NEVEUX, M. Abdel 
Nasser ZERARGA procuration à M. Michel AUTRUSSEAU, Conseillers 
 
Secrétaire de séance : M. Yves AUDOUX, 
 

Nombre de membres en exercice : 96 Bulletins litigieux :   0 
Nombre de membres présents : 62 Abstentions :   0 

Suffrages exprimés : 91 Nombre de membres ayant donné 
procuration : 

29 
Pour l’adoption : 91 

Nombre de votants : 91 Contre l’adoption :   0 



N°11 
Titre / TEMPÊTE XYNTHIA - FONDS DE SOLIDARITÉ DE L’UNION EUROPÉENNE – DEMANDE 
DE SUBVENTION  
 
Monsieur FOUNTAINE expose que le 28 février 2010, comme l’ensemble du département 
de la Charente-Maritime et du sud du département de la Vendée, les communes littorales 
de l’agglomération de La Rochelle ont été particulièrement touchées par la tempête 
Xynthia. 
 
Au vu de l’étendue des dommages, parallèlement à la mobilisation des aides de l’État, 
l’Union européenne propose de contribuer à l’effort de public de reconstruction par le 
biais du fonds de solidarité de l’Union européenne (FSUE). Le fonds de solidarité de 
l’Union européenne intervient en remboursement du montant des factures acquittées 
avant la fin de l’année 2011. 
 
Le présent dossier fait suite à une première demande d’intervention du fonds de solidarité 
de l’Union européenne qui avait fait l’objet d’une délibération du Conseil communautaire 
du 28 avril 2011. 
 
Pour les biens assurés, le fonds de solidarité de l’Union européenne est susceptible 
d’intervenir à hauteur de 80 % de la franchise, déduction faite de la vétusté, restant à la 
charge de la Communauté d’agglomération. Pour les biens non assurés, le fonds de 
solidarité de l’Union européenne est susceptible d’intervenir à hauteur de 80 % du 
montant total des travaux réalisés par la Communauté d’agglomération. 
 
Le montant total des dossiers qui seront déposés est repris dans le tableau récapitulatif 
ci-dessous. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide :  
- de solliciter une aide financière du FSUE au taux maximum, 
- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte afférent à 

intervenir. 
 
 

CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES A L’UNANIMITÉ, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 
POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION, 
ET PAR EMPÊCHEMENT, 
LA VICE-PRÉSIDENTE 
 
 
 
 
Marie-Claude BRIDONNEAU



 

XYNTHIA - biens sinistrés assurés 

A
XE 

MESU
RE Bien sinistré 

Montant HT des 
travaux 

dans la franchise 

CHARGE CDA 
(20% sur montant HT 

travaux) 

FSUE 
(80% sur montant HT 

travaux) 

1 
REMISE EN FONCTION IMMEDIATE DES INFRASTRUCTURES ET DES EQUIPEMENTS DANS LES DOMAINES DE 
L'ENERGIE, DE L'EAU ET DES EAUX USEES, DES TELECOMMUNICATIONS, DES TRANSPORTS, DE LA SANTE ET 
DE L'ENSEIGNEMENT 

 1 Bâtiments publics et équipements endommagés, infrastructures, digues et défense contre la mer et 
équipements portuaires 

  (Carrelets, unité de 
valorisation énergétique…) 19 910,83 €  3 982,17 €  15 928,66 € 

 4 Rétablissement en état de fonctionnellement des réseaux d'eau, d'assainissement, d'électricité, 
d'éclairage et de téléphonie 

  ASSAINISSEMENT (bassin 
tampon STEP Port-Neuf) 14 100,00 €  2 820,00 €  11 280,00 €  

4 NETTOYAGE IMMEDIAT DES ZONES SINISTREES Y COMPRIS ZONES NATURELLES  

 2 Collecte, évacuation et traitement des encombrants et déchets déposés par la tempête, pompage 
de l'eau 

  Évacuation des déchets 
ménagers 3 808,00 € 761,60 € 3 046,40 € 

      

Total biens sinistrés assurés 37 818,83 € 7 563,77 € 30 255,06 € 
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